
LOYER
le présent bail est consenti et accepté, moyennant un loyer annuel de (en lettres et en chiffres, Euros hors taxes) :

Périodicité du paiement : mensuelle

Type de paiement du loyer : échu

Pour la première fois le : 

Le loyer est assujetti à la TVA à la charge du Locataire :   Oui   /   Non

Il est également convenu entre les parties que : tous les paiements auront lieu au domicile du Bailleur, ou dans les bureaux de
son mandataire et ne seront valablement effectués qu’en moyens légaux de paiement ; à défaut de paiement de toute
somme due huit jours après son échéance, le Locataire devra payer en sus dix pour cent du montant de la somme due, outre
les frais de recouvrement y compris la totalité du droit proportionnel dû à l’huissier de justice, sans préjudice de l’application
judiciaire de l’article 700 du nouveau Code de procédure civile.

- En cas de changement du taux de T.V.A. en cours de bail, le nouveau taux sera substitué purement et simplement à
l’ancien, de manière à ce qu’il ne résulte pas de diminution de loyer pour le Bailleur.




